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Rallye Moto 2011



Moto Club Associatif Mervillois


Fiche d’inscription

Nom(s) / Prénom(s) :……………………………………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………………..

E-Mail : …………………………………………………………………………………………………

Moto(s) :.………………………………………………………………………………………………..

	Description
	Prix
	Nombre de personnes
	Coût Total

	Rallye (casse croute + repas de midi compris)
	16 €
	
	

	Enfants moins de 12 ans
	
	
	

	
	
	Coût Total :
	


Gratuit pour les – de 12 ans, âge à préciser lors de l'inscription

Je soussigné(s)………………………………………………………………. reconnaît par la présente avoir pris connaissance du règlement (voir au verso de ce document) du Rallye Moto organisé par le MCAM en date du 28 mai 2011, et je confirme respecter toutes les règles établies.

A ……………………., le …………………………. 

Signature(s) du (ou des) participants au rallye :

(précédée de la mention : « lu et approuvé »)

A retourner avant le 25 mai 2011  à : MCAM - 49 rue Emile Pouvillon - 31330 Merville

Informations complémentaires : 

Alain : 06 86 86 84 56 – Jnono : 06 49 71 78 37  - par mail :  mcamerville@gmail.com
Nous vous conseillons vivement de lire jusqu’au bout !!!…

Bienvenue à tous les participants pour le 8ème rallye touristique du Moto Club Associatif Mervillois.

Ce rallye est destiné à vous faire découvrir au mieux notre région dans notre beau Sud-Ouest. La mention touristique est là pour vous rappeler qu´il ne s´agit pas d´une compétition. Il est donc impératif de se conformer aux règles du code de la route. 

La vitesse et les stationnements fantaisistes sont deux notions incompatibles avec les petites routes (parfois gravillonneuses, bordures meubles, nids de poules,…) et les sympathiques communes que vous allez traverser. 

Au code de la route se rajoutent les règles du savoir-vivre motard : un équipement décent, respecter les gens, les routes, les paysages et les constructions.

Le MCAM ne pourrait être tenu responsable du non-respect de ces règles par un participant ainsi que de ses conséquences. Il est bien entendu que ce non-respect entraînerait d´office l´exclusion de l´inscrit sans remboursement de son inscription.

Vous trouverez ci-dessous plusieurs N° de téléphone pour contacter les organisateurs en cas d´incident, lesquels mettront en oeuvre les moyens dont ils disposent pour vous porter assistance si besoin.

Il est remis à tout participant, le règlement du rallye au dos de l’inscription ainsi q'une carte détaillée du parcours ; veillez à respecter le parcours pour bien sûr, participer aux différents jeux, trouver et signer les Contrôles de Passage (CP sur le road book ; pancarte à trouver le long du parcours), assister aux repas et à la remise des trophées.

Les organisateurs ont placé cette journée sous le signe de la bonne humeur, de la convivialité et dans un esprit festif, alors, amusez vous, amusez nous et bonne route à tous.

PS : Sur la route, sont notés les stations essence, soyez vigilants !!! 

N° de tel. :

Alain      06 86 86 84 56 / Jnono 06 49 71 78 37  
LE REGLEMENT

Le règlement est établi pour les éventuels litiges survenant lors de la préparation ou pendant le déroulement du Rallye. 

ARTICLE 1 :    
Tout participant se doit de respecter le code de la route.
ARTICLE 2 :   
Tout Contrôle de Passage comprendra un pointage, il est obligatoire et nécessaire de passer 
par ces postes ; si cet article n'est pas respecté, 50 Points de perdus.
ARTICLE 3 :  
Certaines énigmes ou questions pouvant vous amener à l’arrêt momentané du véhicule, vous 
êtes priés de ne pas stationner dangereusement, nous vous rappelons que cette épreuve 
n’est pas basée sur la vitesse et qu’aucun classement n’est fait en rapport avec celle-ci.  ARTICLE 4 :    
Le non-respect du règlement, ou tout comportement non Sportif entraînera immédiatement 
l’exclusion de l’équipe, aucun remboursement ne pourra être envisagé.
ARTICLE 5 :   
L’engagement étant payant, toutes les inscriptions par moto devront être acquittées avant la 
date Limite (voir déroulement).
ARTICLE 6 :   
Le bon déroulement et la bonne humeur étant de rigueur, toute personne se doit de 
respecter les autres participants, mais aussi, les lieux, parkings, terrains, salles, matériel mis 
à leur disposition.
ARTICLE 7 :   
Obligations, Vérifications, Sécurité 

Tout véhicule engagé, devra être assuré, et en bon état de fonctionnement. Les motards 
devront être équipés (casque homologué, gants, bottes… c’est le minimum !! mais aussi 
blouson et pantalon moto)

ALINEA 1 : 
L’organisation aura de son côté souscrit une police d’assurance 



responsabilité civile et aura effectué toutes les formalités et déclarations pour 


la réalisation du Rallye MCAM.
ARTICLE 8 :  
L’annulation du Rallye MCAM pouvant pour diverses raisons être envisagée, l’organisation en 
préviendrait dans les plus brefs délais les participants. Le remboursement total de 
l’engagement sera effectué sans pour autant donner droit à un dédommagement quel qu’il 
soit.
ARTICLE 9 :   
Nous vous rappelons que ce rallye touristique est régi par l’article 8 du décret n°55.1366 du 
18/10/1955 modifié et des articles 67 à 69 de l’arrêté ministériel du 01/12/1959 (voir direction 
de course)

